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ENSEIGNEMENT À LA DÉFENSE NATIONALE DANS 
LE CADRE DU PARCOURS DE CITOYENNETÉ 

Proposition de loi visant à renforcer l’enseignement à la 
défense nationale dans le cadre du parcours de citoyenneté  

Texte adopté par la commission – no 2523 

Article 1er (suite) 

1 I. – Le code de l’éducation est ainsi modifié : 

2 1° (nouveau) L’article L. 312–12 est complété par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

3 « Cet enseignement contribue à la formation civique 
et morale des élèves et à la compréhension des enjeux 
contemporains de défense, de sécurité et de résilience 
nationale. 

4 « Il peut associer des intervenants issus des réserves 
opérationnelles ou citoyennes et, le cas échéant, les 
correspondants défense désignés par les communes, 
dans des conditions définies par le ministre chargé de 
l’éducation nationale et par le ministre de la défense. 

5 « Le contenu de cet enseignement fait l’objet d’un 
référentiel arrêté par le ministre chargé de l’éducation 
nationale après consultation du Conseil supérieur des 
programmes. » ; 

6 2° (Supprimé) 

7 3° (nouveau) À l’article L. 442–20, après la référence : 
« L. 312–10 », est insérée la référence : « , L. 312–12 ». 

8 II (nouveau). – L’article L. 114–1 du code du service 
national est ainsi modifié : 

9 1° Après le mot : « éducation », la fin du premier 
alinéa est supprimée ; 

10 2° Les deux derniers alinéas sont supprimés. 

Amendement no 14  présenté par Mme Catherine Hervieu, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 

Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

À l’alinéa 3, après le mot : 
« enseignement », 
insérer le mot : 
« facultatif ». 

Amendement no 6  présenté par M. Boyard, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Cadalen, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 
Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer l’alinéa 4. 

Amendement no 2  présenté par Mme Hadizadeh, 
Mme Keloua Hachi, M. Belhaddad, M. Courbon, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Proença, Mme Rouaux et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 4, supprimer les mots : 
« et, le cas échéant, les correspondants défense désignés par 

les communes, ». 

Amendement no 12  présenté par M. Bigot. 
Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :  
« Ce référentiel inclut un volet visant à valoriser l’histoire 

militaire de la France et à susciter chez les élèves le goût d’en 
approfondir la connaissance, en lien avec les enseignements 
disciplinaires existants. » 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 26 MARS 2026 35 



Amendement no 4  présenté par M. Chudeau, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Beaurain, M. Bilde, 
M. Clavet, Mme Da Conceicao Carvalho, M. Christian Girard, 
M. Gonzalez, Mme Joncour, Mme Joubert, Mme Lavalette, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez et Mme Sicard. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :  
« La formation initiale des enseignants comprend un 

module dédié aux enjeux de défense nationale et de 
sécurité globale nécessaires à la mise en œuvre de cet ensei
gnement. Les modalités de cette formation sont fixées par 
décret. »  

Article 1er bis (nouveau) 

1 La seizième ligne du tableau du second alinéa du I de 
l’article L. 375–1, la quatrième ligne du tableau du second 
alinéa du I de l’article L. 376–1 et la sixième ligne du 
tableau du second alinéa du I de l’article L. 377–1 
du code de l’éducation sont ainsi rédigées :  

2  «   

L. 312-12 

Résultant de la loi no ... du ... visant à 
renforcer l’enseignement à la défense 
nationale dans le cadre du parcours de 
citoyenneté  

» ;   

Article 2 

La charge pour l’État est compensée à due concurrence 
par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

CONTRÔLE, GOUVERNANCE ET RESPONSABILITÉ 
FINANCIÈRE DES AGENCES ET OPÉRATEURS DE 

L’ÉTAT 

Proposition de loi visant à renforcer le contrôle, la gouver
nance et la responsabilité financière des agences et opérateurs 
de l’État 

Texte adopté par la commission – no 2531 

Article 1er 

1 Un rapport transmis annuellement aux commissions 
permanentes de l’Assemblée nationale et du Sénat 
chargées des finances présente, pour chaque opérateur 
de l’État, une liste non nominative des dix rémunérations 
brutes les plus élevées. 

2 Dans l’exercice de cette mission, les commissions 
permanentes chargées des finances peuvent demander 
communication de tout élément utile relatif aux politi
ques de rémunération, dans le respect des secrets protégés 
par la loi. 

Amendement no 75  présenté par M. Mattei. 
I. – Au début de l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« Un rapport transmis annuellement », 
les mots : 
« Le Gouvernement remet ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 1, après le mot : 
« finances », 
insérer les mots : 
« un rapport annuel qui ». 

Amendement no 76  présenté par M. Mattei. 
Supprimer l’alinéa 2. 

Amendement no 57  présenté par Mme Lejeune, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Le montant annuel du salaire maximal ou de la rémuné

ration maximale appliqué dans une agence ou opérateur de 
l’État calculé en intégrant tous les éléments fixes, variables ou 
exceptionnels de toute nature qui la composent, ne peut être 
supérieur à dix fois le montant annuel du salaire le plus faible 
versé dans la même agence ou opérateur. » 

Article 2 

1 I. – Les opérateurs de l’État doivent conclure un 
contrat d’objectifs et de performance. 

2 Ce contrat est conclu entre, d’une part, l’État, repré
senté par le ou les ministres chargés de la tutelle de 
l’organisme, et, d’autre part, l’opérateur, représenté par 
le président de son conseil d’administration ou, le cas 
échéant, par son dirigeant exécutif. Son contenu est 
rendu public et fait l’objet d’une lettre d’objectifs 
adressée au dirigeant exécutif de l’opérateur.  

3 II. – Ce contrat : 

4 1° Définit les objectifs stratégiques assignés à l’orga
nisme et les décline en objectifs opérationnels ; 

5 2° Comporte des indicateurs associés, objectivables et 
vérifiables, ainsi que, le cas échéant, les cibles attendues ; 

6 3° Précise les modalités de suivi de l’exécution du 
contrat ; 
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7 4° (nouveau) Présente une trajectoire de moyens 
pluriannuelle pour les opérateurs de l’État participant à 
l’exécution d’une loi de programmation et pour 
ceux exposés à des difficultés de gestion.  

8 III. – Le contrat d’objectifs et de performance est 
conclu pour une durée par défaut de cinq ans. Il 
comporte une clause de réexamen au plus tard au 
terme de la troisième année, qui donne lieu à un bilan 
d’étape et, le cas échéant, à une actualisation des objectifs 
et des indicateurs. 

9 IV. – Chaque opérateur de l’État publie annuelle
ment un rapport présentant l’état d’exécution du contrat 
d’objectifs et de performance, au regard des indicateurs 
mentionnés au II. Ce rapport est rendu public et 
transmis aux commissions permanentes de l’Assemblée 
nationale et du Sénat chargées des finances. 

10 V. – Un décret en Conseil d’État précise les critères 
de définition des opérateurs de l’État ainsi que les 
modalités d’application du présent article, notamment 
le contenu minimal du contrat ainsi que les conditions 
de publication et les modalités de vérification des indica
teurs. 

Amendement no 59  présenté par Mme Lejeune, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 53  présenté par M. Oberti, 
M. Philippe Brun, M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, 
Mme Mercier, Mme Pantel, Mme Pirès Beaune, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
M. Naillet, M. Pena, Mme Pic, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot et M. William. 

I. – À la fin de l’alinéa 1, substituer aux mots :  
« et de performance », 

les mots :  
« , de performance et de moyens ». 
II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 7, supprimer les 

mots : 
« pour les opérateurs de l’État participant à l’exécution 

d’une loi de programmation et pour ceux exposés à des 
difficultés de gestion ». 

Amendement no 77  présenté par M. Mattei. 
I. – À la première phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots : 
« , d’une part, ». 
II. – En conséquence, à la même première phrase du 

même alinéa 2, supprimer les mots :  
« le ou ». 
III. – En conséquence, à ladite première phrase dudit 

alinéa 2, substituer aux mots : 
« chargés de la », 
le mot :  
« de ». 
IV. – En conséquence, à la même première phrase du 

même alinéa 2, supprimer les mots : 
« , d’autre part, ». 
V. – En conséquence, à l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« assignés à l’organisme et les décline en objectifs », 
le mot : 
« et ». 
VI. – En conséquence, compléter le même alinéa 4 par les 

mots : 
« de l’organisme ». 
VII. – En conséquence, à l’alinéa 5, supprimer les mots : 
« , objectivables et vérifiables, ». 
VIII. – En conséquence, à l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« trajectoire de moyens pluriannuelle pour les », 
les mots :  
« prévision pluriannuelle des moyens des ». 
IX. – En conséquence, au même alinéa 7, substituer à la 

seconde occurrence du mot : 
« pour »,  
le mot : 
« de ». 
X. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 8, 

supprimer les mots : 
« une durée par défaut de ». 
XI. – En conséquence, à la seconde phrase du même 

alinéa 8, supprimer les mots : 
« au plus tard ». 
XII. – En conséquence, à la fin de la même seconde phrase 

dudit alinéa 8, supprimer les mots : 
« , qui donne lieu à un bilan d’étape et, le cas échéant, à 

une actualisation des objectifs et des indicateurs ». 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 26 MARS 2026 37 



XIII. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 9, 
substituer aux mots : 

« annuellement un rapport présentant », 
les mots : 
« un rapport annuel qui présente ». 
XIV. – En conséquence, à la fin de la même première 

phrase du même alinéa 9, supprimer les mots : 
« , au regard des indicateurs mentionnés au II ». 
XV. – En conséquence, supprimer la seconde phrase dudit 

alinéa 9. 
XVI. – Rédiger ainsi l’alinéa 10 :  
« Les critères de définition de la notion d’opérateurs de 

l’État ainsi que les modalités d’application du présent article 
sont fixés par décret. » 

Amendement no 56  présenté par M. Bovet, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Buisson, 
M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, 
Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, 
M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, 
M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Lechanteux, Mme Lechon, 
Mme Lelouis, Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, 
M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« Le contrat d’objectifs et de performance doit inclure une 

clause de transparence sur les rémunérations des dirigeants, 
liée à l’atteinte des objectifs. Cette clause sera soumise au 
contrôle des commissions permanentes de l’Assemblée natio
nale et du Sénat chargées des finances, conformément à 
l’article 1er de la présente loi. » 

Amendement no 7  présenté par M. Renault et les membres 
du groupe Rassemblement National. 

Après l’alinéa 7, insérer les deux alinéas suivants : 
« 5° Évalue l’adéquation entre les missions confiées et la 

forme juridique de l’organisme ; 
« 6° Apprécie l’opportunité de l’exercice direct de ces 

missions par l’État. » 

Amendement no 8  présenté par M. Renault et les membres 
du groupe Rassemblement National. 

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 
« 5° Pour les agences ou opérateurs comportant plusieurs 

ministères de tutelle, détermine les conditions de rattache
ment à un seul de ces ministères afin que ce rattachement soit 
effectif dans les deux ans à compter de la promulgation de la 
présente loi. » 

Amendement no 9  présenté par M. Renault et les membres 
du groupe Rassemblement National. 

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 
« 5° Définit les modalités de mutualisation des fonctions 

supports de l’organisme avec le ministère chargé de sa 
tutelle. » 

Amendement no 12  présenté par M. Humbert, M. Allisio, 
M. Weber, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, 
Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, 
Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, 
M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, 
M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, 
M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, 
Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, M. Bryan Masson, 
Mme Alexandra Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, 
M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu et M. Vos. 

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 
« 5° Délimite précisément le champ d’action assigné à 

l’organisme, et auquel il doit se tenir. » 

Amendement no 1  présenté par M. Dufosset, M. Allisio, 
M. Boulogne, M. Golliot, M. Casterman, M. Lottiaux, 
Mme Galzy, M. Mauvieux, M. Jean-Philippe Tanguy, 
Mme Roy, M. Salmon, M. Renault, M. Dessigny, 
M. Fouquart, Mme Marais-Beuil et Mme Diaz. 

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 
« II bis. – Le contrat d’objectifs et de performance peut 

comporter une clause de conditionnalité des subventions 
pour charges de service public versées par l’État à l’organisme. 
Cette clause prévoit qu’une fraction de ces subventions est 
subordonnée à l’atteinte des objectifs et des indicateurs 
définis par le contrat. Les modalités d’application de cette 
conditionnalité sont fixées par décret en Conseil d’État. » 
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Après l’article 2 

Amendement no 55  présenté par M. Bovet, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Buisson, 
M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, 
Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, 
M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, 
M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Lechanteux, Mme Lechon, 
Mme Lelouis, Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, 
M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant : 
Il est créé un plan de réduction d’au moins 10 % du 

nombre d’opérateurs de l’État dans le cadre du contrat 
d’objectifs et de performance. Cette clause prévoit un plan 
de réduction échelonné sur cinq ans, avec des indicateurs de 
performance spécifiques liés à la rationalisation des structures 
et à la mutualisation des moyens.  

Article 3  
(Supprimé) 

Après l’article 3 

Amendement no 2  présenté par M. Dufosset, M. Allisio, 
M. Boulogne, M. Golliot, M. Casterman, M. Lottiaux, 
Mme Galzy, M. Mauvieux, M. Jean-Philippe Tanguy, 
Mme Roy, M. Salmon, M. Renault, M. Dessigny, 
M. Fouquart, Mme Marais-Beuil et Mme Diaz. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – Toute création d’une agence ou d’un opérateur de 

l’État est subordonnée à l’adoption préalable d’une doctrine 
de recours aux agences, fixée par décret en Conseil d’État. 

II. – Cette doctrine précise notamment : 
1° Les critères justifiant le recours à une entité dotée de la 

personnalité morale distincte de l’État, en particulier lorsque 
la mission concernée ne peut être exercée de manière 
efficiente par l’administration centrale ou les services décon
centrés ; 

2° Les conditions dans lesquelles la création d’un nouvel 
organisme s’accompagne de la suppression, de la fusion ou de 
la réorganisation d’entités existantes ; 

3° Les modalités d’évaluation ex ante et ex post des missions 
confiées aux agences et opérateurs ; 

4° Les règles d’articulation entre l’administration centrale 
et les agences. 

III. – Toute création d’une agence ou d’un opérateur de 
l’État fait l’objet d’une étude d’impact préalable démontrant : 

1° La nécessité de créer une structure distincte de l’admi
nistration centrale ; 

2° L’absence de solution alternative fondée sur la mutua
lisation ou la réinternalisation de la mission ; 

3° Les conséquences budgétaires pluriannuelles, en emplois 
et en crédits. 

Cette étude est transmise aux commissions des finances de 
l’Assemblée nationale et du Sénat préalablement à toute 
disposition créant l’organisme. 

Amendement no 10  présenté par M. Renault et les membres 
du groupe Rassemblement National. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
À compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, aucune 

nouvelle agence ou nouvel opérateur ne peut être créé, sauf 
s’il est démontré devant les commissions des finances de 
l’Assemblée nationale et du Sénat que l’agence ou l’opérateur 
apporte des économies mesurables ou une simplification 
substantielle de l’action publique. 

Article 4 

1 I. – Les représentants de l’État ont la faculté de 
s’opposer aux décisions du conseil d’administration des 
établissements publics nationaux et des groupements 
d’intérêt public auxquels ils participent. Lorsque les 
représentants de l’État ne constituent pas la majorité 
des membres du conseil d’administration, ils disposent 
du pouvoir d’empêcher l’adoption d’une décision 
contraire à la mission de service public de cet organisme. 

2 II. – Le présent article ne s’applique pas aux univer
sités. 

3 III. – Un décret en Conseil d’État précise les 
modalités d’application du présent article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 54  présenté par M. Oberti, 
M. Philippe Brun, M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, 
Mme Mercier, Mme Pantel, Mme Pirès Beaune, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
M. Naillet, M. Pena, Mme Pic, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
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Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot et M. William et no 61  présenté par Mme Lejeune, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 78  présenté par M. Mattei. 
I. – À la première phrase de l’alinéa 1, substituer aux 

mots : 
« ont la faculté de s’opposer aux », 
les mots :  
« disposent d’un droit d’opposition à l’encontre des ». 
II. – En conséquence, compléter la même première phrase 

du même alinéa 1 par les mots : 
« lorsque ces décisions mettent en cause la mission de 

service public de cet organisme ». 
III. – En conséquence, supprimer la seconde phrase dudit 

alinéa 1. 
IV. – En conséquence, à l’alinéa 3, supprimer les mots : 
« en Conseil État ». 

Après l’article 4 

Amendement no 58  présenté par Mme Lejeune, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant : 
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant l’opportunité de plafonner le montant 
annuel du salaire maximal ou de la rémunération 

maximale appliqué dans une agence ou opérateur de l’État 
calculé en intégrant tous les éléments fixes, variables ou 
exceptionnels de toute nature qui la composent, de 
manière à ce qu’il ne puisse être supérieur à dix fois le 
montant annuel du salaire le plus faible versé dans la 
même agence ou opérateur. 

Article 5 

La charge pour l’État est compensée à due concurrence par 
la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs 
prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. 

Titre 

visant à renforcer le contrôle, la gouvernance et la respon
sabilité financière des agences et des opérateurs de l’État 

Amendement no 62  présenté par Mme Lejeune, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Au titre, supprimer les mots : 
« des agences et ». 

INTERDICTION DES SUCRES AJOUTÉS DANS LES 
ALIMENTS DESTINÉS AUX NOURRISSONS ET AUX 

ENFANTS EN BAS ÂGE 

Proposition de loi visant à interdire les sucres ajoutés dans 
les aliments destinés aux nourrissons et aux enfants en bas âge 

Texte adopté par la commission – no 2527 

Article unique 

1 I. – Le chapitre II du titre unique du livre II bis de la 
troisième partie du code de la santé publique est 
complété par un article L. 3232–10 ainsi rédigé :  

2 « Art. L. 3232–10. – I. – Il est interdit de fabriquer, 
d’importer, d’exporter, de mettre sur le marché à titre 
gratuit ou onéreux et de détenir en vue de la vente ou de 
la distribution à titre gratuit des préparations alimentaires 
non médicamenteuses contenant des sucres ajoutés 
présentées comme spécifiquement destinées aux besoins 
des nourrissons et des enfants en bas âge. 

3 « Au sens du présent article, on entend par : 

4 « 1° “Nourrissons”, les enfants âgés de moins d’un an ; 
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5 « 2° “Enfants en bas âge”, les enfants âgés d’un à trois 
ans ; 

6 « 3° “Sucres ajoutés ”, l’ensemble des monosaccha
rides et des disaccharides ainsi que tout ingrédient utilisé 
pour ses propriétés édulcorantes, notamment le miel, les 
sirops ou les jus de fruits concentrés ou reconstitués, qui 
sont ajoutés aux denrées alimentaires lors de leur fabri
cation, de leur préparation ou de leur transformation.  

7 « Ne sont pas considérés comme des sucres ajoutés les 
sucres naturellement présents dans les ingrédients utilisés. 

8 « Sont exclues du périmètre de cette contribution les 
préparations alimentaires non médicamenteuses qui 
figurent sur une liste déterminée par un arrêté du 
ministre chargé de la santé, pris après avis de l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’envi
ronnement et du travail, compte tenu de leurs caracté
ristiques nutritionnelles adaptées aux besoins des 
nourrissons et des enfants en bas âge dans le cadre 
d’une alimentation équilibrée. Cet arrêté détermine 
également le type de sucre ainsi que le taux maximal 
de sucres ajoutés dans ces produits. 

9 « Tout manquement au présent article est passible 
de 30 000 € d’amende. Le montant de cette amende peut 
être porté à 5 % du chiffre d’affaires hors taxes réalisé sur 
la préparation pour laquelle le manquement a été 
constaté.  

10 « II. – (Supprimé) » 

11 II (nouveau). – Le présent article entre en vigueur le 
1er janvier 2028. 

Amendement no 18  présenté par M. Frappé, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, 
M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, 
M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Compléter l’alinéa 2 par les mots :  

« au-delà d’un seuil fixé par décret ». 

Amendement no 22  présenté par M. Isaac-Sibille. 
I. – À l’alinéa 6, substituer aux mots : 
« tout ingrédient utilisé », 
les mots : 
« tous les ingrédients utilisés ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 6, substituer au 

mot : 
« ses », 
le mot : 
« leurs ». 

Amendement no 23  présenté par M. Isaac-Sibille. 
Au début de la première phrase de l’alinéa 8, substituer aux 

mots : 
« Sont exclues du périmètre de cette contribution », 
les mots : 
« Ne sont pas soumises à cette interdiction ». 

Amendement no 4  présenté par Mme Amiot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 8, substituer aux 
mots :  

« les préparations alimentaires non médicamenteuses qui 
figurent sur une liste déterminée par un »,  

les mots :  
« le lactose et le galactose dans le cadre de leur utilisation 

dans les laits infantiles et de croissance. Un ». 
II. – En conséquence, à la même première phrase du 

même alinéa 8, substituer aux mots :  
« compte tenu de leurs caractéristiques nutritionnelles 

adaptées aux besoins des nourrissons et des enfants en bas 
âge dans le cadre d’une alimentation équilibrée. Cet arrêté 
détermine également le type de sucre ainsi que le taux 
maximal de »,  

les mots :  
« détermine le taux maximal de ces ». 

Amendement no 24  présenté par M. Isaac-Sibille. 
À la fin de la première phrase de l’alinéa 8, supprimer les 

mots : 
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« dans le cadre d’une alimentation équilibrée ». 

Amendement no 25 rectifié  présenté par M. Isaac-Sibille. 
À la seconde phrase de l’alinéa 8, après le mot :  
« sucres », 
insérer les mots : 
« qui peuvent être ». 

Amendement no 19  présenté par M. Frappé, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, 
M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, 
M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant : 
« Le présent I ne s’applique pas aux produits destinés à 

l’apprentissage de la mastication et de la diversification 
alimentaire lorsque la présence limitée de sucres ajoutés est 
justifiée par des impératifs technologiques ou nutritionnels, 
dans des conditions définies par décret. » 

Amendement no 8  présenté par M. Portes, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Prud’homme, M. Ratenon, 

M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À la première phrase de l’alinéa 9, substituer au montant : 
« 30 000 € »,  
le montant :  
« 300 000 € ». 

Amendement no 16  présenté par Mme Marais-Beuil. 
À la première phrase de l’alinéa 9, substituer au montant : 
« 30 000 € », 
le montant :  
« 20 000 € ». 

Amendement no 9  présenté par M. Portes, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À la seconde phrase de l’alinéa 9, substituer aux mots :  
« peut être porté », 
les mots :  
« ne peut être inférieur ». 

Amendement no 10  présenté par M. Portes, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À la seconde phrase de l’alinéa 9, substituer au taux : 
« 5 % »,  
le taux : 
« 10 % ». 
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Amendement no 17  présenté par Mme Marais-Beuil. 
À la seconde phrase de l’alinéa 9, substituer au taux :  
« 5 % »,  
le taux :  
« 2 % ». 

Amendement no 26 rectifié  présenté par M. Isaac-Sibille. 
À la seconde phrase de l’alinéa 9, après le mot : 
« sur », 
insérer les mots : 
« les ventes de ». 

Amendement no 27  présenté par M. Isaac-Sibille. 
À la seconde phrase de l’alinéa 9, après le mot : 
« préparation », 
insérer le mot : 
« alimentaire ». 

Amendement no 5  présenté par Mme Amiot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Compléter l’alinéa 9 par les mots : 
« ainsi que, pour l’exploitant et sur décision de l’autorité 

administrative en charge de la répression des fraudes, d’une 
amende administrative dont le montant ne peut excéder 
10 % du chiffre d’affaires moyen annuel, calculé sur les 
trois derniers chiffres d’affaires annuels connus à la date de 
la décision. »  

II. – En conséquence, compléter le même alinéa 9 par les 
deux phrases suivantes :  

« À défaut d’information disponible pour calculer l’amende 
sur le fondement du chiffre d’affaires, son montant peut être 
porté à cent millions d’euros. L’autorité peut en outre 
prononcer une astreinte dont le montant ne peut excéder 
1 % du chiffre d’affaires moyen annuel. » 

Amendement no 6  présenté par M. Portes, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 

M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Compléter l’alinéa 9 par les mots : 
« ainsi que, pour l’exploitant et sur décision de l’autorité 

administrative en charge de la répression des fraudes, d’une 
amende administrative dont le montant ne peut excéder 5 % 
du chiffre d’affaires moyen annuel, calculé sur les trois 
derniers chiffres d’affaires annuels connus à la date de la 
décision. » 

II. – En conséquence, compléter le même alinéa 9 par les 
deux phrases suivantes :  

« À défaut d’information disponible pour calculer l’amende 
sur le fondement du chiffre d’affaires, son montant peut être 
porté à cinquante millions d’euros. L’autorité peut en outre 
prononcer une astreinte dont le montant ne peut excéder 
0,5 % du chiffre d’affaires moyen annuel. » 

Amendement no 7  présenté par Mme Amiot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Portes. 

Compléter l’alinéa 9 par les deux phrases suivantes : 
« Lorsqu’elle prononce une sanction administrative, l’auto

rité administrative ordonne par tous moyens appropriés, 
l’affichage ou la diffusion de l’intégralité ou d’une partie de 
la décision ou d’un communiqué informant le public des 
motifs et du dispositif de celle-ci. L’autorité administrative 
peut ordonner l’affichage de cette décision sur l’emballage de 
produits destinés à la vente. » 

Amendement no 11  présenté par Mme Amiot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
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Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant : 
« Sans préjudice des autres sanctions encourues, tout 

manquement au présent I entraîne la perte du bénéfice des 
exonérations de cotisations sociales prévues à l’article L. 241– 
13 du code de la sécurité sociale ainsi que de la déduction 
forfaitaire prévue à l’article L. 241–18 du même code pour 
une durée d’un an à compter de la constatation de l’infrac
tion. » 

Amendement no 20  présenté par M. Frappé, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, 
M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, 
M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Rétablir l’alinéa 10 dans la rédaction suivante : 
« II. – Un décret en Conseil d’État précise les conditions 

d’application du présent article. » 

Amendement no 3  présenté par M. Sother, M. Aviragnet, 
Mme Allemand, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, 
M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 

M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Supprimer l’alinéa 11. 

Amendement no 12  présenté par Mme Amiot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À la fin de l’alinéa 11, substituer à la date :  
« 1er janvier 2028 »,  
la date : 

« 1er janvier 2027 ». 

Annexes 

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
26 mars 2026, transmise par M. le président du Sénat, 
une proposition de loi, adoptée par le Sénat, visant à 
encadrer l’implantation des centres de données sur le terri
toire français. 

Cette proposition de loi, no 2584, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

DÉPÔT DE RAPPORTS EN APPLICATION D’UNE LOIS 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
26 mars 2026, de M. le premier ministre, en application 
de l’article 67 de la loi no 2004–1343 du 9 décembre 2004 
de simplification du droit, le rapport relatif à la mise en 
application de la loi no 2023–479 du 21 juin 2023 visant à 
faciliter le passage et l’obtention de l’examen du permis de 
conduire. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
26 mars 2026, de M. le premier ministre, en application 
de l’article 67 de la loi no 2004–1343 du 9 décembre 2004 
de simplification du droit, le rapport relatif à la mise en 
application de la loi no 2025-622 du 9 juillet 2025 créant 
l’homicide routier et visant à lutter contre la violence 
routière. 
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CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE 
DES PRÉSIDENTS 

La conférence, constituée conformément à l’article 47 du 
règlement, est convoquée le mardi 31 mars 2026, à 
10 heures, dans les salons de la présidence, salon des Jeux, 
rez-de-chaussée de l’hôtel de Lassay.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 5845 

sur l’ensemble de la proposition de loi visant à renforcer l’enseignement 
de la défense nationale dans le cadre du parcours de citoyenneté 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 56 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 39 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 9 

M. Guillaume Bigot, M. Roger Chudeau, Mme Edwige Diaz, 
M. Thierry Frappé, M. Sébastien Humbert, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Nadine Lechon, Mme Claire Marais-Beuil 
et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Camille Galliard-Minier (membre du Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 11 

Mme Nadège Abomangoli, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime 
Laisney, M. Jérôme Legavre, Mme Murielle Lepvraud et 
M. Aurélien Saintoul. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 4 

M. Fabrice Barusseau, Mme Ayda Hadizadeh, M. Jacques Oberti 
et M. Pierre Pribetich. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Didier Berger (membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 

M. Steevy Gustave. 

Contre : 2 

M. Nicolas Bonnet et Mme Julie Ozenne. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 26 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, 
Mme Perrine Goulet, M. Jean-Carles Grelier, M. Frantz 
Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Philippe Latombe, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert 
Ott, M. Didier Padey, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Pour : 1 

Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 2 

M. Alexandre Allegret-Pilot et M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 5846 

sur l’ensemble de la proposition de loi visant à renforcer le contrôle, la 
gouvernance et la responsabilité financière des opérateurs de l’Etat 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 48 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 34 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 5 

Mme Edwige Diaz, M. Thierry Frappé, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon et Mme Claire Marais-Beuil. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 2 

M. Florent Boudié et M. Pierre Cazeneuve. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Camille Galliard-Minier (membre du Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 11 
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Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime Laisney, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Aurélien Saintoul et 
M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Abstention : 4 

M. Fabrice Barusseau, M. Romain Eskenazi, M. Jacques Oberti 
et M. Pierre Pribetich. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Didier Berger (membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 2 

M. Nicolas Bonnet et Mme Julie Ozenne. 

Abstention : 1 

M. Steevy Gustave. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 24 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet, 
M. Jean-Carles Grelier, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Philippe 
Latombe, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Didier Padey, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Pour : 1 

Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 2 

M. Alexandre Allegret-Pilot et M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 5847 

sur l’article unique de la proposition de loi visant à interdire les sucres 
ajoutés dans les aliments destinés aux nourissons et aux enfants en bas 
âge (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 49 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 49 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 6 

M. Christophe Bentz, Mme Edwige Diaz, M. Thierry Frappé, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon et Mme Claire 
Marais-Beuil. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 2 

M. Florent Boudié et M. Pierre Cazeneuve. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Camille Galliard-Minier (membre du Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 9 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Sylvain Carrière, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Aurélien Saintoul et 
M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 4 

M. Fabrice Barusseau, M. Romain Eskenazi, M. Jacques Oberti 
et M. Pierre Pribetich. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Didier Berger (membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 4 

M. Nicolas Bonnet, M. Steevy Gustave, Mme Julie Ozenne et 
Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 24 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain Daubié, 
M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, M. Philippe Latombe, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Didier Padey, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, M. Richard Ramos et 
M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10)  
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